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 n° 262 433 du 19 octobre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juin 2020, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 8 mai 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 juin 2020 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. de HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 6 janvier 2020, la requérante, majeure et de nationalité marocaine a introduit une demande de séjour 

en qualité de descendante à charge de son père en vertu des articles 40bis et 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision de refus prise par la partie défenderesse le 8 mai 

2020, constituant l’acte attaqué, motivé comme suit : 
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« est refusée au motif que : 

□ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la 

famille d’un citoyen l’Union ; 

 

Le 06.01.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement 

familial en qualité de descendant de son père belge, Monsieur [M.M.] (NN xxxxxxxxxx), 

sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de lien de 

parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de 

revenu exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement établie. 

 

En effet, l’intéressée n’a pas établi que la personne qui ouvre le droit au séjour dispose 

de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers tels qu’exigés par l’article 

40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

L’article 40ter de la loi du 15/12/1980 considère que les revenus provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition 

ne peuvent entrer en compte dans l’évaluation des moyens de subsistance. 

Le revenu d’intégration du CPAS de Grâce-Hollogne du 21/02/2020 dont Monsieur 

[M.M.] bénéfice depuis le 25/11/19 (940,11€/mois) n’est pas pris en compte. 

 

Monsieur [M.M.] bénéficie également d’une allocation aux personne handicapées du 

SPF Sécurité Sociale d'un montant mensuel de 86,81€ et d’une pension du Maroc d’un 

montant mensuel de 194, 23€, soit un montant de 281,04€/mois ; ce qui est largement 

inférieur au montant de référence de 120% du revenu d’intégration sociale tel qu’établi 

par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 1.555,092 €). 

 

Dès lors, l’administration doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de 

l’Union et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour 

permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs 

publics tels que prescrit à l’article 42 §1, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980. 

 

Or, malgré le fait que lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour comme 

membre de famille d’un belge (annexe19ter), la personne concernée été invitée à 

produire les documents relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre le droit au 

séjour sur base de l’article 42 §1 de la Loi du 15/12/1980, aucun document n’a été 

produit. 

 

En tout état de cause, les montants mensuels dont bénéficie Monsieur [M.M.] 

actuellement (soit 281,04 €) ne peut être raisonnablement considéré comme étant 

suffisant pour subvenir aux besoins du ménage (composé de 3 adultes) et couvrir 

l'ensemble des charges et frais tels que le loyer (650€), l’alimentation, la santé, la 

mobilité, l’eau, le chauffage, l’électricité, les assurances diverses, taxes.   

En conséquence, les revenus de la personne qui ouvre le droit au séjour ne sont pas 

suffisants au sens de l’article 42 §1 de la loi du 15/12/1980. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont 

pas remplies, la demande est donc refusée.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des « prescrits d’une motivation 

adéquate des actes formelles (…) au regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, les articles 40bis, 40ter, 42 et 62 de la loi du 

15.12.80, le principe d’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Après avoir reproduit la décision querellée, et rappelé des notions d’ordre général, la partie requérante 

conteste le motif de la décision selon lequel, la partie défenderesse aurait demandé à la requérante de  

lui communiquer des documents par le biais de l’annexe 19ter. Elle explique que l’étranger ne peut 

connaitre avec certitude le montant des ressources admissibles, et invoque à cet égard l’ordonnance de 

non-admissibilité n°12881 rendue par le Conseil le 5 juin 2018. Elle estime qu’il ne ressort nullement du 

dossier administratif le fait que l’Office des Etrangers ait cherché à se faire communiquer par la 

requérante des documents afin de déterminer le montant des moyens de subsistance nécessaires. Elle 
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reproche à la partie défenderesse de faire peser sur elle la charge de la preuve, alors que la partie 

défenderesse n’a effectué aucune demande à ce sujet. La partie requérante invoque l’arrêt n° 229 578 

rendu par le Conseil le 29 novembre 2019, et l’arrêt n° 229.583 rendu par le Conseil le 29 novembre 

2019, dont elle reproduit des extraits, afin d’appuyer sa thèse, et conclut « qu’il convient donc d’annuler 

la décision ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 40ter, § 2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, dispose que « Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le 

Belge : 
« 1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition 

est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à 

cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. 

Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de 

leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il 

n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche 

activement du travail. […] ». 

 

L’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, précise que  
 

«S'il n'est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des ressources visée 

aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué 

doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des 

membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de 

subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre 

ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute 

autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination de ce 

montant ». 

 

Le principe général de bonne administration, selon lequel la partie défenderesse a l’obligation de 

procéder à un examen particulier des données de l’espèce, découle de la volonté implicite du 

constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire. En ce sens, la partie défenderesse est tenue à 

un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation duquel découle une obligation de minutie et de soin,  

 
« […] ce qui lui impose, notamment, de procéder à un examen particulier et complet; 

que le caractère "particulier" de cet examen prohibe les décisions globales et empêche 

l'autorité de prendre une position de principe rigide, car si un tel pouvoir lui est reconnu, 

c'est précisément qu'il est attendu de cette dernière qu'elle prenne en considération les 

circonstances propres à chaque espèce » (arrêt CE n° 115.290 du 30 janvier 2003).  

 

Il incombe donc à la partie défenderesse de procéder à un examen complet des données de l’espèce et 

de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a estimé devoir procéder à la 

détermination des moyens visés à l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. L’acte 

attaqué est ainsi, notamment, fondé sur la considération que  

 
« malgré le fait que lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour comme 

membre de famille d’un Belge (annexe19ter), la personne concernée été (sic) invitée à 

produire les documents relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre le droit au 

séjour sur base de l’article 42§1 de la Loi du 15/12/1980, aucun document n’a été 

produit. En tout état de cause, les montants mensuels dont bénéficie Monsieur [M.M.] 

actuellement (soit 281, 04 euros) ne peut être raisonnablement considéré comme étant 

suffisant pour subvenir aux besoins du ménage (composé de 3 adultes) et couvrir 
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l’ensemble des charges et frais tels que le loyer (650 euros), l’alimentation, la santé, la 

mobilité, l’eau, le chauffage, l’électricité, les assurances diverses, taxes, ….. En 

conséquence, les revenus de la personne qui ouvre le droit au séjour ne sont pas 

suffisants au sens de l’article 42§1 de la loi du 15/12/1980. » 

 

3.3. A cet égard, s’il ressort en effet de la demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, qui a été remplie sur un document conforme au modèle figurant à 

l’annexe 19ter de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, que ce document comporte ensuite un paragraphe selon 

lequel  

 
« Dans le cadre d’une demande de regroupement familial avec un Belge nécessitant la 

production de moyens de subsistance, si les moyens de subsistance ne sont pas 

équivalents aux 120% du revenu d’intégration sociale d’une personne avec famille à 

charge, la preuve des moyens de subsistance du Belge doit être accompagnée de 

documents relatifs aux dépenses mensuelles du Belge et des membres de sa famille 

(coûts fixes et variables) »,  

 

le Conseil estime toutefois qu’il ne ressort pas de telles circonstances que la requérante aurait été 

invitée à produire les documents et renseignements utiles à la détermination des moyens de 

subsistance nécessaires au sens de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, en ce 

compris les documents relatifs aux dépenses de la personne qui leur ouvre le droit au séjour. 

 

Le Conseil estime que, conformément à l'article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, il 

appartient à la partie défenderesse d'instruire le dossier afin de procéder à la détermination des moyens 

de subsistance nécessaires pour permettre au ménage de subvenir à ses besoins sans devenir une 

charge pour les pouvoirs publics. À cette fin, il appartient à l’autorité administrative de solliciter, lors de 

l’instruction du dossier et après avoir déterminé les revenus devant être pris en compte, la 

communication des éléments utiles pour la détermination du montant des moyens de subsistance 

nécessaires pour les besoins du ménage. En effet, lorsqu’il introduit sa demande, l’étranger ne peut 

connaître avec certitude le montant des ressources admissibles dont il sera tenu compte ni, a fortiori, si 

lesdits revenus correspondent au seuil requis (voir en ce sens C.E., O.N.A. n° 12.881 du 5 juin 2018). A 

cette fin, la partie défenderesse peut se faire communiquer par l’étranger ou toute autorité belge tous les 

documents et renseignements utiles et peut donc inviter l’étranger à être entendu au sujet de ses 

moyens de subsistance. 

 

La partie défenderesse ne peut donc être suivie en ce qu’elle semble considérer que la charge de la 

preuve repose uniquement sur le demandeur. 

 

Le Conseil relève également qu’il ne ressort nullement du dossier administratif que la partie 

défenderesse a cherché à se faire communiquer par la requérante les documents et renseignements 

supplémentaires qu’elle jugeait nécessaires pour déterminer le montant desdits moyens de subsistance, 

de sorte que la partie requérante a pu considérer, à juste titre, « que l'acte administratif attaqué ne peut 

être considéré comme étant motivé à suffisance ». 

 

3.4. Dès lors, le Conseil estime que la partie défenderesse a violé son obligation de procéder à un 

examen complet et particulier du cas d’espèce, et n’a pas suffisamment et adéquatement motivé l’acte 

attaqué, au regard de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé et suffi à justifier l’annulation de l’acte attaqué.  

 

4. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er.  

 

La décision de refus de séjour, prise le 8 mai 2020, est annulée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille vingt et un par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 

 

 

 

 


